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Exercice clos le 31 décembre 2019 

 

A l'assemblée générale de la société LEGRAND 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société LEGRAND relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 

conseil d’administration du 12 février 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date 

dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice.  

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit. 
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du 

règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de commissaire 

aux comptes. 

Par ailleurs, les services autres que la certification des comptes que nous avons fournis au 

cours de l’exercice à votre société et aux entités qu’elle contrôle et qui ne sont pas mentionnés 

dans le rapport de gestion ou l’annexe des comptes annuels sont les suivants :  

- pour les deux cabinets, l’émission de lettres de confort dans le cadre d’une émission 

obligataire par placement privé ; 

- pour PricewaterhouseCoopers Audit : une mission de revue de conformité de la 

documentation des prix de transfert ; 

- pour Deloitte & Associés : la mission de vérification des informations sociales, 

environnementales et sociétales consolidées prévue par l’article L.225-102-1 du code de 

commerce ainsi qu’une attestation sur le chiffre d’affaires. 
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Justification des appréciations - Points clés de l’audit 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de 

l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les 

réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Évaluation des titres de participation 

Risque identifié  

Les titres de participation sont comptabilisés à leur date d’entrée au coût d’acquisition et 

éventuellement dépréciés sur la base de leur valeur d’utilité déterminée en fonction de l'actif 

net réévalué de la société, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir (note 1.3 « Etats 

financiers Legrand SA »). 

Au 31 décembre 2019, ils sont constitués des titres Legrand France SA, qui sont inscrits au 

bilan pour un montant de 3 774 millions d’euros (note 2.2 « Etats financiers Legrand SA »), 

soit 74% du total actif, le reste de l’actif étant principalement constitué des créances 

rattachées à cette participation. Leur correcte évaluation qui nécessite l’exercice du jugement 

dans le choix des éléments à considérer et dans les hypothèses retenues, est sensible à 

l’environnement économique et aux incertitudes propres aux prévisions de perspectives 

d’avenir et est déterminante pour l’appréciation de la situation d’avenir et est déterminante 

pour l’appréciation de la situation financière et du patrimoine de la société Legrand.Nous avons 

donc considéré l’évaluation des titres de participation comme un point clé de notre audit. 

Notre réponse 

Nous avons vérifié, sur la base des informations qui nous ont été communiquées, que 

l’estimation de cette valeur déterminée par la direction est fondée sur une justification 

appropriée de la méthode d'évaluation et des éléments chiffrés utilisés.  

Nos travaux ont principalement consisté à vérifier que l’estimation de la valeur d’utilité par la 

direction était basée sur les valeurs d’entreprise déterminées sur la base des mêmes 

hypothèses que celles retenues pour les tests de dépréciation réalisés par le groupe au 
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périmètre des activités de la filiale Legrand France SA et des filiales qu’elle détient directement 

ou indirectement.  

Nous avons apprécié la pertinence de l’approche retenue par la direction pour évaluer la valeur 

d’utilité des titres de Legrand SA. 

Nos experts en évaluation ont réalisé une analyse indépendante de certaines hypothèses clés 

utilisées par la direction dans son estimation, notamment en ce qui concerne le taux 

d’actualisation, le taux de royalties, et le taux de croissance à l’infini des flux de trésorerie 

futurs, en se référant à la fois à des données de marchés externes et à des analyses sur des 

sociétés comparables. 

Nous avons analysé la cohérence des projections de flux de trésorerie futurs au regard des 

réalisations passées et de notre connaissance des activités confortée par des entretiens avec 

la direction du contrôle de gestion du Groupe.  

Nous avons également testé par sondage l’exactitude arithmétique des calculs effectués par 

la direction. 

Enfin, nous nous sommes assurés de la cohérence de la valeur d’usage retenue avec la 

capitalisation boursière du groupe.  

Nous avons apprécié le caractère approprié des informations fournies dans l’annexe aux 

comptes annuels sur les titres de participation. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 

la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration arrêté 

le 19 mars 2020 et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux actionnaires. 

S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 

d’arrêté du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous 

a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’Assemblée générale appelée à statuer 

sur les comptes. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-4 du code de commerce. 

Informations relatives au gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d'administration 

consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-

3 et L.225-37-4 du code de commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-37-3 du 

code de commerce sur les rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires 

sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur 

concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces 

comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des 

entreprises contrôlées par elle qui sont comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la 

base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles 

d’avoir une incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des 

dispositions de l’article L.225-37-5 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité 

avec les documents dont elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de 

ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur ces informations. 
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Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à 

l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le 

rapport de gestion. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société LEGRAND par l'assemblée 

générale du 21 décembre 2005 pour le cabinet Deloitte & Associés et du 6 juin 2003 pour le 

cabinet PricewaterhouseCoopers Audit. 

Au 31 décembre 2019, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 15ème année de sa mission 

sans interruption et le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit dans la 17ème année, soit pour 

les deux cabinets, la 14ème année depuis que les titres de la société ont été admis aux 

négociations sur un marché réglementé. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 

son activité.  

Il incombe au comité d'audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière 

et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que 

le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et 

au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
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Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

Rapport au comité d'audit 

Nous remettons au comité d'audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux 

d'audit et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos 

travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses 

significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 

procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit, figurent les risques 

d’anomalies significatives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous 

appartient de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d'audit la déclaration prévue par l’article 6 du 

règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables 

en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code 

de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre 

indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 

  

Les commissaires aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 

 

 

 

 

Camille PHELIZON 

Deloitte et Associés 

 

 

 

 

Jean-François VIAT 
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Compte de résultat 

 

 Période de 12 mois close le 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Produits d'exploitation   

Chiffre d'affaires  24 725  18 592 

Autres produits d'exploitation  1 790  1 245 

Total produits d'exploitation  26 515  19 837 

Charges d'exploitation   

Autres achats et charges externes (7 996) (6 525) 

Impôts, taxes et versements assimilés (1 098) (707) 

Frais de personnel (9 812) (9 657) 

Dotations aux amortissements et provisions (2 538) (1 373) 

Autres charges (711) (656) 

Total charges d'exploitation (22 155) (18 918) 

Résultat d'exploitation  4 360  919 

Produits financiers   

Des participations  450 007  249 851 

Des autres valeurs mobilières, créances de l'actif immobilisé  5 977  5 173 

Reprises de provisions et transferts de charges  1 933  0 

Gains de change  0  1 

Autres intérêts et produits assimilés  0  0 

Total Produits Financiers  457 917  255 025 

Charges financières   

Dotations aux amortissements et provisions (1 956) (3 418) 

Pertes de change  0  0 

Intérêts, charges assimilées et autres charges financières (39 652) (41 609) 

Total Charges Financières (41 608) (45 027) 

Résultat financier  416 309  209 998 

Résultat courant avant impôts  420 669  210 917 

Résultat exceptionnel (3 141)  149 

Bénéfice de l'exercice avant impôt et participation  417 528  211 066 

Participation des salariés aux fruits de l'expansion (109) (161) 

Impôt sur les bénéfices  13 944  16 630 

Bénéfice net de l'exercice  431 363  227 535 
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Bilan 
 

Actif 

 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Actif immobilisé   

Immobilisations incorporelles   0  0 

Immobilisations corporelles  0  0 

Immobilisations financières  5 004 544  4 613 216 

Total Actif Immobilisé  5 004 544  4 613 216 

Actif circulant   

Créances   51 632  34 056 

Valeurs mobilières de placement  523  238 

Disponibilités  502  70 

Total Actif Circulant  52 657  34 364 

Comptes de régularisation  15 567  12 455 

TOTAL ACTIF  5 072 768  4 660 035 
 

 

Passif 

 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Capitaux propres   

Capital social  1 069 105  1 069 980 

Primes et réserves  631 183  788 441 

Résultat de l'exercice  431 363  227 535 

Provisions réglementées et subventions   0 

Total capitaux propres  2 131 651  2 085 956 

Provisions  2 737  3 911 

Dettes financières   

Autres dettes financières  2 921 271  2 520 090 

Total dettes financières  2 921 271  2 520 090 

Autres dettes  17 109  50 078 

Comptes de régularisation  0  0 

TOTAL PASSIF  5 072 768  4 660 035 
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Tableau des flux de trésorerie 

 

 Période de 12 mois close le 
(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Résultat net de la période   431 363  227 535 

Mouvements des actifs et passifs n'ayant pas entraîné de flux de trésorerie :    

– Dotations nettes aux amortissements et provisions (1 893)  1 933 

– Dotations nettes aux amortissements sur charges réparties sur plusieurs exercices  2 874  2 394 

– Dotations nettes aux provisions pour risques et charges (1 173) (3 876) 

– Dotations nettes aux provisions réglementées  0  0 

– (Plus-values) moins-values sur cessions d'actifs    0  0 

– Autres éléments n'ayant pas d'incidence sur la trésorerie   (5 941) (3 305) 

Marge brute d'autofinancement  425 230  224 681 

Variation du besoin en fonds de roulement :    

– Créances clients, comptes rattachés et autres créances  10 749  15 960 

– Dettes fournisseurs, comptes rattachés et autres dettes (30 209)  32 992 

– Autres actifs et passifs opérationnels (45)  0 

Flux de trésorerie des opérations courantes    405 725  273 633 

– Produit résultant des cessions d’actifs   0  0 

– Réductions d'immobilisations financières  0  0 

– Acquisition d'immobilisations incorporelles et corporelles  0  0 

– Acquisition d'immobilisations financières (43) (24) 

Flux de trésorerie des opérations d'investissements  (43) (24) 

– Augmentation de capital et prime d’émission   6 329  13 170 

– Cession (rachat) d’actions propres et contrat de liquidité (18 636) (34 866) 

– Dividendes payés par Legrand  (357 063) (336 818) 

– Augmentation (diminution) des emprunts (dont prêts et emprunts intragroupe) (35 754)  84 839 

Flux de trésorerie des opérations financières  (405 124) (273 675) 

Variation nette de la trésorerie    558 (66) 

Trésorerie au début de la période   (71) (5) 

Trésorerie à la fin de la période   487 (71) 
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES 
COMPTABLES 

Les comptes annuels sont établis suivant les principes 
comptables résultant de la réglementation et conformément 
au plan comptable révisé et suivant les mêmes méthodes.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées, 
dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

■ continuité de l’exploitation, 

■ permanence des méthodes comptables d’un exercice à 
l’autre, 

■ indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
Cette rubrique correspond à des logiciels amortis sur 3 ans. 
Ces logiciels bénéficient d’un amortissement fiscal sur 12 
mois, constaté par un amortissement dérogatoire. 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 
Les immobilisations financières sont principalement 
constituées par les titres de participation. Ces derniers sont 
évalués au plus bas de leur coût d’entrée ou de leur valeur 
d’usage. Cette dernière est déterminée en fonction de l’actif 
net réévalué de la Société, de sa rentabilité et de ses 
perspectives d’avenir. 

RACHAT D’ACTIONS ET CONTRAT DE LIQUIDITE 
Classement comptable 

Le classement comptable des actions propres acquises 
dans le cadre des programmes de rachat est conforme à 
l’avis CU CNC n° 98-D et dépend de la formulation des 
objectifs du ou des programmes de rachat. 

■ affectation explicite à l’attribution aux salariés : les 
actions sont inscrites en valeurs mobilières de 
placement, dans la rubrique « actions propres » ; 

■ affectation explicite à la réduction de capital ou 
affectations explicites autres que les cas précédents : les 
actions sont inscrites en autres immobilisations 
financières, dans les rubriques « actions propres en voie 
d’annulation » ou « autres actions propres » ; 

■ les actions rachetées dans le cadre d’un contrat de 
liquidité sont également comptabilisées en autres 
immobilisations financières, dans la rubrique « autres 
actions propres » ; 

■ les espèces ou placements court terme indisponibles 
dans le cadre du contrat de liquidité sont enregistrés en 
autres immobilisations financières dans la rubrique « 
autres créances immobilisées ». 

Dépréciation des actions propres 

Les actions propres en voie d’annulation sont évaluées à 
leur coût d’achat. 

Les autres actions propres sont évaluées au plus bas de leur 
coût d’entrée et de leur valeur d’inventaire. La valeur 
d’inventaire est constituée par le cours moyen de bourse du 
dernier mois avant la clôture de l’exercice. Une dépréciation 
est constatée pour les moins-values latentes éventuelles. 
Les moins-values liées au transfert des actions propres aux 
salariés sont enregistrées en résultat exceptionnel. 

Pour les actions rachetées et affectées à des plans de stock-
options ou des plans d’actions de performance, une 
provision pour risque est constituée pour la différence entre 
le prix d’attribution aux salariés et la valeur nette comptable 
des actions propres. Dans le cas des stocks options, cette 
provision est constituée lorsque l’exercice de l’option par le 
salarié est probable. Dans le cas des actions de 
performance comme des stocks options, la provision pour 
risque est constituée lorsque le Conseil d’administration de 
Legrand a pris la décision de rachat des actions afférentes 
au plan concerné. 
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Cette provision, lorsqu’elle est constatée, est étalée 
linéairement sur la période d’acquisition des options et des 
actions de performance. 

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 
Le poste inclut des rachats d’actions propres qui ont été 
affectées pour attribution aux salariés, tel que décrit à la note 
1.4. 

CRÉANCES ET DETTES 
Les créances et dettes sont évaluées à leur valeur nominale. 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie 
de provision pour tenir compte du risque de non-
recouvrement, apprécié au cas par cas. 

DETTES ET CRÉANCES EN DEVISES 
Elles figurent au bilan pour leur contre-valeur en euros au 
cours constaté à la fin de l’exercice. 

CHARGES À RÉPARTIR 
Les charges à répartir représentent les frais d’émission des 
financements. Ils sont amortis sur la durée des emprunts. 

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES 
OBLIGATIONS 

Les primes de remboursement au bilan sont les primes de 
remboursement liées aux emprunts obligataires émis en 
2012, 2015, 2017, 2018 et 2019, décrits en note 8.2. Ces 
primes sont amorties sur la durée des emprunts. 

PROVISION POUR INDEMNITÉS DE DÉPART EN 
RETRAITE ET AUTRES RÉGIMES DE 
RETRAITE 

Un régime à prestations définies précise le montant des 
prestations que les salariés recevront à leur retraite, lequel 
dépend habituellement d’un ou de plusieurs facteurs tels que 
l’âge, le nombre d’années de cotisation et la rémunération. 
Le passif enregistré au bilan relatif aux régimes de retraite à 
prestations définies est la valeur actuelle des engagements 
à la date du bilan diminuée de la juste valeur des actifs du 
régime. Les coûts des services passés, résultant des effets 
des changements de régimes de retraite, sont intégralement 
comptabilisés en charges dans le compte de résultat de la 
période au cours de laquelle ils sont intervenus. Concernant 
les écarts actuariels, ils sont toujours enregistrés 
directement au compte de résultat. 

Les engagements au titre des régimes à prestations définies 
sont calculés en utilisant la méthode des unités de crédit 
projetées. Cette méthode prend en compte sur la base 
d’hypothèses actuarielles, la probabilité de durée de 

services futurs du salarié, le niveau de rémunération futur, 
l’espérance de vie et la rotation du personnel. 

La valeur actuelle de l’engagement est déterminée en 
actualisant les sorties futures de fonds estimées sur la base 
d’un taux d’actualisation déterminé par référence aux taux 
de rendement des obligations de première catégorie. Il est 
arrêté sur la base de l’indice externe iBoxx € Corporates AA 
10+, communément retenu comme référence. 

Les provisions constituées au bilan couvrent des droits non 
définitivement acquis concernant les salariés encore en 
activité au sein de la Société. La Société n’a aucun 
engagement vis-à-vis d’anciens salariés, les droits 
définitivement acquis par ceux-ci leur ayant été payés lors 
de leur départ à la retraite, soit directement, soit par le biais 
d’un versement libératoire unique à une compagnie 
d’assurance spécialisée dans le service des rentes. 

Le principal régime à prestations définies en vigueur en 
France concerne le droit à indemnités de fin de carrière.  

Tout salarié partant à la retraite a droit à une indemnité de 
départ proportionnelle à son ancienneté dans l’entreprise. 

Cette indemnité est définie par la convention collective à 
laquelle est rattachée l’entreprise. Elle peut être issue d’un 
accord d’entreprise si celui-ci est plus favorable au salarié et 
est généralement différente selon le statut (cadre/non cadre) 
du salarié. 

PROVISION POUR PARTICIPATION ET 
INTÉRESSEMENT DES SALARIÉS AUX 
RÉSULTATS 

Legrand SA a adhéré à l’accord dérogatoire de participation 
du 13 juin 2018. Cet accord de participation s’applique pour 
une durée de 3 ans et donc pour les calculs de la réserve 
spéciale de participation de 2018 à 2020. Le périmètre des 
sociétés parties à l’accord inclut la Société et les sociétés 
Legrand France, Legrand SNC, Alpes Technologies, Cofrel, 
Ura, Planet-Wattohm, Intervox Systèmes, Legrand Cable 
Management, Legrand Énergie Solutions et Legrand Data 
Center Solutions. 

Legrand SA a également adhéré à l’accord d’intéressement 
du 13 juin 2018. Cet accord d’intéressement s’applique pour 
une durée de 3 ans et donc pour les exercices 2018 à 2020 
pour le même périmètre que celui énoncé pour l’accord 
dérogatoire de participation. 

TABLEAUX DES FLUX DE TRÉSORERIE 
Pour ce document, la Société définit la trésorerie nette 
comme l’ensemble des dépôts bancaires et des concours 
bancaires courants (compris dans les dettes financières) 
dont l’échéance initiale n’excède pas trois mois. 
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ACTIF IMMOBILISÉ 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 31 Décembre 2019 

 (en milliers d'euros) 
Valeur brute 

début période 
Augmentations  

de l'exercice 
Diminutions de 

l'exercice 
Valeur brute fin 

période 

Logiciels-valeur brute  479  0 (275)  204 

Logiciels-amortissements (479)  0  275 (204) 

Total Immobilisations Incorporelles Nettes  0  0  0  0 
 

 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

 31 Décembre 2019 

 (en milliers d'euros) 
Valeur brute début 

période 
Variations de 

l'exercice 
Valeur brute fin  

période 

Titres de participation    

Legrand France SA  3 773 659  0  3 773 659 

Total   3 773 659  0  3 773 659 

Créances rattachées à des participations    

Prêt à Legrand France SA  783 710  405 978  1 189 688 

Total   783 710  405 978  1 189 688 

Autres immobilisations financières    

Actions propres en voie d’annulation  34 934 (18 747)  16 187 

Autres actions propres   19 441 (16 508)  2 933 

Autres créances immobilisées   3 357  18 671  22 028 

Dépôts, cautions et autres prêts  48  41  89 

Total   57 780 (16 543)  41 237 

Provisions pour dépréciation    

Dépréciation des autres actions propres (1 933)  1 893 (40) 

Total  (1 933)  1 893 (40) 

Total Immobilisations Financières Nettes  4 613 216  391 328  5 004 544 
 

 

 

Pour les autres actions propres, la variation s’entend des 
rachats nets de cessions de la période. 

Titres de participation 

Les titres n’ont donné lieu à aucune provision. 

Créances rattachées à des participations 

Le 6 juillet 2017, la Société met en place un contrat de prêt 
avec la société Legrand France SA d‘un montant de 480 632 
milliers d’euros pour une durée de 4 ans, soit à échéance le 
6 juillet 2021. Ce prêt est assorti d’un intérêt annuel de 0,54 
%. 

Le 9 octobre 2017, la Société met en place un contrat de prêt 
avec la société Legrand France SA d‘un montant de 397 040 
milliers d’euros pour une durée de 6 ans, soit à échéance le 
9 octobre 2023. Ce prêt est assorti d’un intérêt 

correspondant au taux variable Euribor 1 mois + 0,63 %, 
avec capitalisation des intérêts. 

Le 1er juillet 2019, la Société met en place un contrat de prêt 
avec la société Legrand France SA d‘un montant de 400 000 
milliers d’euros pour une durée de 9 ans, soit à échéance le 
1er juillet 2028. Ce prêt est assorti d’un intérêt correspondant 
au taux variable Euribor 1 mois + 0,69 %, avec capitalisation 
des intérêts. 

Autres immobilisations financières 

Ce poste inclut les actions propres acquises dans le cadre 
des programmes de rachat, les actions rachetées dans le 
cadre du contrat de liquidité et les espèces et placements à 
court terme du contrat (cf. note 1.4). 

Par ailleurs, le 29 mai 2007, Legrand a confié à un 
organisme financier la mise en œuvre d’un contrat de 
liquidité portant sur ses actions ordinaires cotées sur le 
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marché NYSE Euronext Paris et conforme à la Charte de 
déontologie de l’AMAFI approuvée par la décision de l’AMF 
du 22 mars 2005. À ce titre, 15,0 millions d’euros ont été 
alloués par la Société au contrat de liquidité. 

Au 31 décembre 2019, Legrand détient 39 613 actions dans 
le cadre de ce contrat pour une valeur d’acquisition de 2 904 
610 euros, présentées en autres actions propres. Les 
actions font l’objet d’une dépréciation au 31 décembre 2019 
pour 12 057 euros. 

Les mouvements sur l’exercice 2019, au titre de ce contrat, 
se sont traduits par un flux de trésorerie positif de 

18 724 010 euros et correspondent aux cessions nettes 
d’acquisitions de 310 606 actions. 

Ce montant a été financé par le compte espèces et 
placements à court terme du contrat de liquidité, dont le 
solde est de 22 028 508 euros au 31 décembre 2019 lequel 
est présenté en autres créances immobilisées. 

Les rachats d’actions affectés aux salariés sont présentés 
dans la note sur les valeurs mobilières de placement en note 
4.  

AUTRES CRÉANCES 

Les créances de l’actif circulant s’analysent comme suit : 

 

 Montant Échéances 

 (en milliers d'euros) Valeur nette 
À un an au 

plus 
À plus d'un 

an 

Créances clients  8 286  8 286  0 

Etat, impôt sur le bénéfice  11 117  11 117  0 

Taxe sur la valeur ajoutée  511  511  0 

Créances d'intégration fiscale  207  207  0 

Autres créances  31 511  31 511  0 

TOTAL A LA FIN DE LA PÉRIODE  51 632  51 632  0 
TOTAL AU DÉBUT DE LA PÉRIODE  34 056  34 056  0 

 

 

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 

En 2019 et 2018, ce poste est uniquement composé des actions propres rachetées dans l’objectif d’une attribution aux 
salariés. 

 

 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

 (en milliers d'euros) Valeur brute  Dépréciations Valeur nette Valeur nette 

Plans d'actions de performance  523  0  523  238 

TOTAL   523  0  523  238 
 

 

Le descriptif du programme de rachat d’actions en cours portant sur un montant maximal de 1 milliard d’euros a été publié le 
29 mai 2019. 

Au cours de l’exercice 2019, la Société a racheté 335 000 actions pour une valeur de 20 351 112 euros. 

La décomposition de ce poste est indiquée en note 6.1. 
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COMPTES DE RÉGULARISATION 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Charges payées d'avance  66  21 

Charges différées à répartir  4 908  4 122 

Primes de remboursement  10 593  8 312 

TOTAL   15 567  12 455 
 

 

CAPITAUX PROPRES 

CAPITAL SOCIAL 
Le capital social au 31 décembre 2019 est de 1 069 104 512 
euros représentés par 267 276 128 actions de 4 euros de 
nominal chacune, auxquelles correspondent 267 276 128 
droits de vote théoriques et 266 962 722 droits de vote 
exerçables (déduction faite des actions détenues par la 
Société à cette date). 

La Société détient 313 406 actions au 31 décembre 2019 
contre 905 347 actions au 31 décembre 2018, soit une 
diminution de 591 941 actions correspondant : 

■ au rachat de 600 000 actions en dehors du contrat de 
liquidité; 

■ au transfert de 331 335 actions aux salariés dans le 
cadre des plans d’attribution d’actions de performance; 

■ à l’annulation de 550 000 actions ; 

■ à la cession nette de 310 606 actions dans le cadre du 
contrat de liquidité (voir note 2.2.3). 

Au 31 décembre 2019, la Société détient 313 406 actions 
pour une valeur d’acquisition de 19 614 935 euros, affectées 
de la façon suivante : 

■ à la mise en œuvre de tout plan d’actions de performance 
pour 8 793 actions et pour une valeur d’acquisition de 
523 405 euros ; 

■ au contrat de liquidité pour 39 613 actions pour une 
valeur d’acquisition de 2 904 610 euros (voir note 2.2.3); 

■ au rachat pour annulation de 265 000 actions et pour une 
valeur d’acquisition de 16 186 920 euros. 

 

Le détail donne ci-dessous l’évolution du capital social au cours de l’exercice 2019 : 

 Nombre  
d'actions Nominal Valeur du capital 

(en euros) 
Prime démission 

(en euros) 

Au 31 décembre 2018 267 495 149 4 1 069 980 596 712 210 665 

Souscription d'actions du plan d'options 2009 82 578 4 330 312 728 173 

Souscription d'actions du plan d'options 2010 248 401 4 993 604 4 277 099 

Annulation d'actions propres (550 000) 4 (2 200 000) (32 734 305) 

Remboursement d'apport*    (146 768 602) 

Au 31 décembre 2019 267 276 128 4 1 069 104 512 537 713 030 

* Quote-part des dividendes distribués en juin 2018 prélevée sur la prime d'émission 
 

 

Le Conseil d’administration du 13 février 2019 a décidé 
l’annulation de 550 000 actions auto-détenues affectées à 
l’objectif d’annulation (actions rachetées en 2018). La 
différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur 
valeur nominale, soit un montant de 32 734 305 euros, a été 
affectée en diminution de la prime d’émission. 

Dans le cadre des plans d’options de souscription d’action 
2009 à 2010, 330 979 actions ont été souscrites au cours de 
l’exercice 2019 représentant une augmentation de capital, 
prime d’émission incluse, d’un montant de 6 329 187 euros.  
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PRIMES ET RÉSERVES 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Avant répartition   

Primes d'émission  537 712  712 211 

Primes-frais de mise en bourse (33 206) (33 206) 

Réserve légale  106 998  106 722 

Réserves indisponibles  19 679  2 714 

Autres réserves et report à nouveau  0  0 

TOTAL   631 183  788 441 
 

 

Les réserves indisponibles correspondent au solde des rachats d’actions, hors actions détenues en vue de leur annulation. 

 

MOUVEMENTS DES CAPITAUX PROPRES 
 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice avant répartition  2 085 956 

Variations en cours d'exercice après répartition :  0 

        - du capital (876) 

        - des primes d'émission (27 729) 

        - des réserves et report à nouveau  0 

        - des réserves indisponibles  0 

        - des dividendes versés* (357 063) 

        - des provisions réglementées et subventions  0 

        - du résultat de l'exercice  431 363 

        - autres  0 

CAPITAUX PROPRES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE AVANT RÉPARTITION  2 131 651 
* Cette distribution s'est faite par prélèvement sur : 

■   d'une part le bénéfice distribuable à hauteur de 0,789 euro par action, soit 210 294 milliers d'euros; 

■   et d'autre part sur la prime d'émission à hauteur de 0,551 euro par action, soit 146 769 milliers d'euros. 
 

 

Le 29 mai 2019, l’Assemblée Générale Mixte de Legrand SA a décidé la distribution d’un dividende de 1,34 euro par action, 
soit 357 063 milliers d’euros. 
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PLANS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS ET PLANS D’ACTIONS DE PERFORMANCE 
Plans d’actions de performance  

Le Conseil d’administration de la Société a également approuvé la mise en œuvre des plans d’actions de performance 
mentionnés ci-dessous : 

 

 Plan 2015  Plan 2016  Plan 2017  Plans 2018  Plans 2019  

Date d'Assemblée 24/05/2013  24/05/2013  27/05/2016  27/05/2016  30/05/2018  

Date du Conseil d’administration 29/05/2015  27/05/2016  31/05/2017  30/05/2018  29/05/2019  

Nombre total d’actions de performance 
attribuées gratuitement 394 108 (1) 502 924 (1) 492 254 (1) 524 123  617 818  

dont le nombre d'actions de performance 
attribuées gratuitement aux mandataires 
sociaux 13 434 (1) 15 504 (1) 12 503 (1) 19 546 (1) 22 954 (1) 

        - Gilles Schnepp 13 434  15 504  12 503  0  0  

        - Benoît Coquart N/A  N/A  N/A  19 546  22 954  

 17/06/2019  17/06/2020  17/06/2021  15/06/2021 (3) 15/06/2022 (3) 

Date d’acquisition des actions       15/06/2022 (4) 15/06/2023 (4) 

 17/06/2019  17/06/2020  17/06/2021  15/06/2023 (3) 15/06/2024 (3) 

Date de fin de période de conservation       15/06/2022 (4) 15/06/2023 (4) 

Nombre d’actions de performance 
souscrites au 31 décembre 2019 (331 335)   0   0   0     

Nombre cumulé d’actions de performance 
annulées, caduques ou ajustées (62 773) (5) (29 823)  (29 233)  (20 246)  (9 948)  

ACTIONS DE PERFORMANCE 
ATTRIBUEES GRATUITEMENT 
RESTANTES AU 31 DECEMBRE 2019 0  473 101  463 021  503 877  607 870  
(1) Compte tenu des modalités de paiement du dividende décidées par les Assemblées Générales Mixtes annuelles de la Société, les 29 
mai 2015, 27 mai 2016, 31 mai 2017, 30 mai 2018 et 29 mai 2019, il a été procédé à un ajustement du nombre d’actions de performance 
attribuées, dans les conditions prévues à l’article L.228-99 du Code de commerce, de façon à tenir compte de l’incidence de cette 
opération sur les intérêts des bénéficiaires des actions de performance. Par ailleurs, le nombre d’actions de performance a été réduit suite 
à la décision de Gilles Schnepp de renoncer à une partie des actions de performance qui lui avaient été initialement attribuées dans le 
cadre des plans 2015 et 2016. 

(2) Charge totale par plan évaluée à la date du Conseil d’administration avec une hypothèse de réalisation de 100 % pour chaque critère 
de performance. Cette charge est à étaler sur les périodes d’acquisition. 

(3) Date applicable au dirigeant mandataire social et aux membres du Comité de Direction. 

(4) Date applicable aux autres bénéficiaires hors dirigeant mandataire social et membres du Comité de Direction. 

(5) Y compris le nombre d’actions de performance ajusté au titre des conditions de performance à 90,8 %. 
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Plans d’actions de performance 2015, 2016, 2017 

Le nombre d’actions de performance définitivement attribuées aux bénéficiaires est déterminé après application d’une 
condition de présence et de plusieurs critères de performance. La période d’acquisition est de quatre ans. 

 

  
Poids des critères de 
performance par plan 

Nature des critères de 
performance 

Description des critères de performance 
 2015 2016-2017 

Critère de performance 
financière « externe » 

Comparaison entre la moyenne arithmétique sur une période de trois ans de 
la marge d’EBITDA consolidée de Legrand telle qu’elle ressort des comptes 
consolidés et la moyenne arithmétique des marges d’EBITDA réalisée par les 
sociétés composant l’indice MSCI World Capital Goods au cours de cette 
même période. 

1/2 1/3 

Critère de performance 
financière « interne » 

Moyenne arithmétique sur une période de trois ans du niveau de cash flow 
libre normalisé en pourcentage du chiffre d’affaires, tel qu’il ressort des 
comptes consolidés. 

1/2 1/3 

Critère de performance 
extra-financière 

Moyenne arithmétique sur une période de trois ans de la moyenne des taux 
d’atteinte annuels des priorités de la feuille de route RSE du Groupe. N/A 1/3 

 

Suite à l’application de la norme IFRS 16 par le Groupe, le 
Conseil d’administration du 20 mars 2019 a décidé de 
remplacer, en ce qui concerne la mesure de la performance 
de l’année 2019 du plan 2017, les critères d’EBITDA et de 

cash flow libre par des critères de marge opérationnelle et 
de croissance organique ajustée avant acquisitions alignés 
sur les objectifs 2019 de la Société. 

 

Plans d’actions de performance 2018 et 2019 

Le nombre d’actions de performance définitivement 
attribuées aux bénéficiaires est déterminé après application 
d’une condition de présence effective dans le Groupe à 
l’expiration de la période d’acquisition et de plusieurs critères 
de performance. 

 

 

Pour le dirigeant mandataire social et les membres du 
Comité de Direction, la période d’acquisition est de trois ans 
plus une période de conservation supplémentaire de deux 
ans ; pour les autres bénéficiaires, la période d’acquisition 
est de quatre ans, sans période de conservation.

 
Critères de performance applicables au dirigeant mandataire social et aux membres du Comité 

de Direction 
Les critères de performance applicables au dirigeant mandataire social et aux membres du Comité de Direction ont été définis 
comme suit : 

Nature des critères de performance 
Description des critères de performance 
 et méthode de fixation des objectifs 

Poids des critères 
de performance 

 
Objectif de croissance organique du chiffre 
d'affaires 
 
 

Objectif : moyenne arithmétique sur 3 ans des bornes (basses et 
hautes) de l'objectif annuel concerné 
Comparaison de l'objectif à la moyenne des réalisations sur 3 ans 

1/4 

Objectif de la marge opérationnelle ajustée 
avant acquisitions(1) 

Objectif : moyenne arithmétique sur 3 ans des bornes (basses et 
hautes) de l'objectif annuel concerné 
Comparaison de l'objectif à la moyenne des réalisations sur 3 ans 

1/4 

Taux d'atteinte annuels de la feuille de 
route RSE du Groupe 

Objectif : moyenne arithmétique sur 3 ans des objectifs annuels de la 
feuille de route RSE du Groupe 1/4 

Performance du cours de bourse de 
Legrand comparée à la performance de 
l'indice CAC 40 

Différentiel de performance entre le cours de bourse de Legrand et 
celui de l'indice CAC 40 sur une période de 3 ans 1/4 

(1) La marge opérationnelle ajustée avant acquisitions correspond au résultat opérationnel ajusté (se référer aux chiffres clés), 
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Critères de performance applicables aux autres bénéficiaires 
Les critères de performance applicables aux autres bénéficiaires hors dirigeant mandataire social et membres du Comité de 
Direction ont été définis comme suit : 

Nature des critères de 
performance 

Description des critères de performance et méthode de fixation des  
objectifs 

Poids des 
critères de 

performance 
 
Objectif de croissance organique 
du chiffre d'affaires 
 
 

L’objectif à atteindre pour ce critère fixé annuellement correspond aux bornes 
(basses et hautes) de l’objectif annuel concerné. 
Le taux de réalisation annuel se mesure par rapport à l’objectif annuel. 
Le taux de paiement final du critère correspond à la moyenne arithmétique sur une 
période de trois ans des taux de réalisation annuels. 

1/3 

Objectif de la marge 
opérationnelle ajustée 
avant acquisitions(1) 

L’objectif à atteindre pour ce critère fixé annuellement correspond aux bornes 
(basses et hautes) de l’objectif annuel concerné. 
Le taux de réalisation annuel se mesure par rapport à l’objectif annuel. 
Le taux de paiement final du critère correspond à la moyenne arithmétique sur une 
période de trois ans des taux de réalisation annuels. 

1/3 

Taux d'atteinte annuels de la 
feuille de route RSE 
du Groupe 
 

Le taux de réalisation annuel correspond au taux d’atteinte de la feuille de route RSE 
annuelle. 
Le taux de paiement final du critère correspond à la moyenne arithmétique sur une 
période de trois ans des taux de réalisation annuels. 

1/3 

(1) La marge opérationnelle ajustée avant acquisitions correspond au résultat opérationnel ajusté (se référer aux chiffres clés). 

 

Le taux de paiement final de chacun des critères correspond 
à la moyenne arithmétique sur une période de trois ans des 
taux de réalisation annuels. 

Dans l’hypothèse où l’ensemble des actions de performance 
des plans 2016 à 2019 étaient attribuées selon l’allocation 
cible avant application des critères de performance (soit 
2 047 869 actions), cela représenterait une dilution de 0,8 % 
du capital de la Société au 31 décembre 2019. 
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Plans d’options de souscription ou d’achat d’actions 

Depuis le Plan 2010, aucune attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions n’a été effectuée. 

Le Conseil d’administration de la Société a approuvé la mise en œuvre des plans d’options de souscription ou d’achat d’actions 
mentionnés ci-dessous : 

 Plan 2009  Plan 2010  

Date d'Assemblée 15/05/2007  15/05/2007  

Date du Conseil d’administration 04/03/2009  04/03/2010  

Nombre total d’actions pouvant être souscrites ou achetées 1 192 949 (1) 3 288 702 (1) 

dont le nombre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par les mandataires sociaux 95 459 (1) 224 083 (1) 

        - Gilles Schnepp 48 711 (1) 138 813 (1) 

        - Olivier Bazil 46 748 (1) 85 270 (1) 

Point de départ d’exercice des options  05/03/2013  05/03/2014  

Date d’expiration 04/03/2019  04/03/2020  
 12,82 euros (1) 21,12 euros (1) 

Prix de souscription ou d’achat 

Moyenne des vingt 
derniers cours de 

clôture précédant la 
date du Conseil 
d’administration  

Moyenne des vingt 
derniers cours de 
clôture précédant 
la date du Conseil 

d’administration  

Modalités d’exercice (lorsque le plan comporte plusieurs tranches) (2) (3) (2) (3) 

Nombre d’actions souscrites au 31 décembre 2019 (1 074 938)  (2 590 054)  

Nombre cumulé d’options de souscription ou d’achat d’actions annulées ou caduques (118 011)  (240 817)  

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D'ACHAT D'ACTIONS RESTANTES AU 31 
DECEMBRE 2019 0  457 831  

(1) Compte tenu des modalités de paiement du dividende décidées par les Assemblées Générales Mixtes annuelles de la Société, les 29 
mai 2015, 27 mai 2016, 31 mai 2017, 30 mai 2018 et 29 mai 2019, il a été procédé à un ajustement du nombre et du prix d’exercice des 
stocks-options, dans les conditions prévues à l’article L.228-99 du Code de commerce de façon à tenir compte de l’incidence de cette 
opération sur les intérêts des bénéficiaires des stocks-options. 
(2) À l’issue d’une durée maximum de 4 ans sauf démission ou licenciement pour faute lourde. 
(3) L'ensemble de ces plans comportait des conditions de performance. Pour plus de détails, se référer à la note 12 des comptes 
consolidés au 31 décembre 2014. 

 

 

Le cours de bourse moyen pondéré lors des levées d’options réalisées au cours de l’exercice 2019 s’est élevé à 62,39 euros. 

Dans l’hypothèse où l’ensemble de ces options (soit 457 831 options) étaient exercées, cela représenterait une dilution 
maximale de 0,2 % du capital de la Société au 31 décembre 2019 (cette dilution est maximale car elle ne tient pas compte du 
prix de souscription de ces options).
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TABLEAU DES PROVISIONS 

 31 Décembre 2019 

 (en milliers d'euros) 

 
Au début de la 

période 

 
Dotations de 

l'exercice 

 
Reprises de 

l'exercice 

 
A la fin de la 

période 

Provisions pour pensions et obligations similaires  484  442  0  926 

Autres provisions  3 427  1 137 (2 753)  1 811 

Provisions  3 911  1 579 (2 753)  2 737 

Dépréciation sur immobilisations financières  1 933  40 (1 933)  40 

Dépréciation sur valeurs mobilières de placement  0  0  0  0 

Provisions pour dépréciations  1 933  40 (1 933)  40 

TOTAL  5 844  1 619 (4 686)  2 777 

Dotations et reprises     

        - d'exploitation   1 579 (2 753)  

        - financières   40 (1 933)  

        - exceptionnelles   0  0  

TOTAL   1 619 (4 686)  
 

 

Les autres provisions sont constituées par le forfait social sur les plans d’actions de performance. (se référer à la note 6.4.1) 

 

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES DETTES 

 31 Décembre 2019 

  Échéances 

 (en milliers d'euros) 
 

Montant net 
 

À un an au plus 
À plus d'un an et à 

cinq ans au plus 

 
À plus de cinq 

ans 

Emprunts obligataires  2 921 256  21 256  1 300 000  1 600 000 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit, dont :     

        - À un an maximum à l'origine  15  15  0  0 

        - À plus d'un an à l'origine  0  0  0  0 

Emprunts et dettes financières divers  0  0  0  0 

TOTAL DETTES FINANCIÈRES  2 921 271  21 271  1 300 000  1 600 000 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  2 387  2 387  0  0 

Dettes fiscales et sociales  7 070  7 070  0  0 

Autres dettes  7 652  7 652  0  0 

TOTAL AUTRES DETTES  17 109  17 109  0  0 

TOTAL A LA FIN DE LA PÉRIODE  2 938 380  38 380  1 300 000  1 600 000 
TOTAL AU DÉBUT DE LA PÉRIODE  2 570 168  70 168  1 300 000  1 200 000 

 

 

CONTRAT DE CREDIT 2011 
En octobre 2011, la Société a conclu avec six banques un 
Contrat de crédit permettant de bénéficier d’une ligne de 
crédit multidevises d’un montant de 900,0 millions d’euros, 

renouvelable par tirages successifs et d’échéance 5 ans 
avec option de renouvellement de deux fois un an. Dans le 
cadre de ce contrat, la marge appliquée au-delà des taux de 
marché est fixée en fonction de la notation attribuée au 
Groupe. 
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En juillet 2014, la Société a signé un accord d’amendement 
et d’extension du Contrat de Crédit avec l’ensemble des 
banques y ayant souscrit. 

Au terme de cet accord, la maturité maximum de la ligne de 
crédit a été allongée de 3 ans, soit jusqu’en juillet 2021, 
incluant une option de renouvellement de deux fois un an, 
avec des conditions financières améliorées par rapport à 
celles d’octobre 2011. 

En décembre 2019, la Société a signé un nouvel accord 
d’amendement et d’extension du Contrat de Crédit avec 
l’ensemble des banques y ayant souscrit. Au terme de cet 
accord : 

■ la maturité maximum de la ligne de crédit multidevises de 
900,0 millions d’euros a été allongée de 5,5 ans, soit 
jusqu’en décembre 2026, incluant une option de 
renouvellement de deux fois un an, avec des conditions 
financières améliorées par rapport à celles de juillet 2014 
et,. 

■ la marge appliquée au-delà des taux de marché reste 
fixée en fonction de la notation attribuée au Groupe, mais 
sera augmentée ou diminuée chaque année en fonction 
du taux de réalisation annuel de la feuille de route RSE 
du Groupe. 

Le Contrat de Crédit ne fait pas l’objet de covenant. 

Au 31 décembre 2019, la Société n’effectue pas de tirage 
sur cette ligne de crédit. 

EMPRUNTS OBLIGATAIRES 
En avril 2012, la Société a émis un emprunt obligataire de 
400,0 millions d’euros conclu pour une durée de 10 ans, soit 
à échéance le 19 avril 2022. Cet emprunt est assorti d’un 

coupon de 3,375 % par an et fera l’objet d’un 
remboursement in fine. 

En décembre 2015, la Société a émis un emprunt obligataire 
de 300,0 millions d’euros conclu pour une durée de 12 ans, 
soit à échéance le 16 décembre 2027. Cet emprunt est 
assorti d’un coupon de 1,875 % par an et fera l’objet d’un 
remboursement in fine. 

En juillet 2017, la Société a émis un emprunt obligataire d’un 
milliard d’euros, en deux tranches respectives de 500,0 
millions d’euros chacune, de maturités 7 et 15 ans. Les dates 
d’échéance respectives de ces deux tranches d’obligations 
sont fixées au 6 juillet 2024 et au 6 juillet 2032, leurs coupons 
à respectivement 0,750 % et 1,875 % par an et feront l’objet 
d’un remboursement in fine. 

En octobre 2017, la Société a émis un emprunt obligataire 
de 400,0 millions d’euros pour une durée de 6 ans, soit à 
échéance le 09 octobre 2023. Cet emprunt est assorti d’un 
coupon de 0,50 % par an et fera l’objet d’un remboursement 
in fine. 

En mars 2018, la Société a émis un emprunt obligataire pour 
un montant total de 400,0 millions d’euros conclu pour une 
durée de 8 ans, soit à échéance le 06 mars 2026. Cet 
emprunt est assorti d’un coupon de 1,0 % par an et fera 
l’objet d’un remboursement in fine. 

En juin 2019, la Société a émis un emprunt obligataire pour 
un montant total de 400,0 millions d’euros conclu pour une 
durée de 9 ans, soit à échéance le 24 juin 2028. Cet emprunt 
est assorti d’un coupon de 0,625 % par an et fera l’objet d’un 
remboursement in fine. 

AUTRES DETTES 
Les autres dettes comprennent le montant des dettes 
d’intégration fiscale pour 7 631milliers d’euros. 

 

 

INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT 

Le chiffre d’affaires s’élève à 24 725 milliers d’euros et représente des prestations de services intragroupe situées à 100 % 
en France. 

 

Le résultat exceptionnel se décompose comme suit : 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion  0  0 

Produits exceptionnels sur opérations de capital  2 163  217 

Reprises sur provisions et transferts de charges  18 556  0 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS  20 719  217 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (3 794)  0 

Charges exceptionnelles sur opérations de capital (20 066) (68) 

Dotations aux amortissements et provisions  0  0 

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (23 860) (68) 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (3 141)  149 
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Les produits et charges sur opérations en capital 
correspondent essentiellement aux produits et charges 
générés lors des opérations d’achat et vente d’actions 
propres, effectuées dans le cadre du contrat de liquidité pour 
2 163 milliers d’euros (produits) ainsi que des attributions 
d’actions de performance transférées aux bénéficiaires au 
titre du plan 2015 pout 20 066 milliers d’euros (charges). 

Le compte reprise et transfert de charges exceptionnelles 
comprend un produit de 18 556 milliers d’euros, reflet des 
refacturations des moins-values constatées ou prévues au 
niveau de la société Legrand SA suite au transfert des 
actions de performance aux salariés des différentes filiales 
du Groupe.  

 

AUTRES INFORMATIONS 

IMPÔTS 
Accroissement et allégement de la dette future d’impôt 

 Base : produits (ou charges) Produits (ou charges) fiscaux latents* 
 Mouvements de l'exercice 
 (en milliers d'euros) 01/01/2019 Dotation Reprise 31/12/2019 01/01/2019 Variation 31/12/2019 

Différences entre le régime fiscal  
et le traitement comptable de certains 
postes :        

Produits imposés non encore 
comptabilisés        

Gains de change latent        

Charges non  
déductibles temporairement        

Participation (194)  0  12 (182)  67 (9)  58 

Pensions, obligations similaires et 
indemnités (474) (439)  0 (913)  123  113  236 

Autres provisions (3 409) (1 138)  2 693 (1 854)  1 127 (637)  490 

Impôts, taxes et autres  0  0  0  0  0  0  0 

TOTAL (4 077) (1 577)  2 705 (2 949)  1 317 (533)  784 

* Déterminés selon la méthode du report variable, et en tenant compte de la contribution sociale de 3,3% ayant pris effet au 1er janvier 
2000. Le taux retenu est le taux en vigueur pour l'exercice 2019, 

 
 

 

Intégration fiscale 

La Société est la mère de l’intégration fiscale qui regroupe 
les sociétés françaises du Groupe qui répondent aux critères 
d’entrée dans cette intégration. Cette intégration fiscale s’est 
créée au 1er janvier 2003. 

La convention d’intégration fiscale conclue est la convention 
dite de « neutralité » dans laquelle chaque filiale calcule et 
paye son impôt à la mère comme si elle avait été en dehors 
de l’intégration fiscale. 

Le compte impôt enregistre la différence entre l’impôt dû 
dans l’intégration fiscale et l’impôt lié aux résultats des 
filiales fiscalement bénéficiaires. 

Pour l’année 2019, le produit d’impôt net est de 13 944 
milliers d’euros. 

EXPOSITION AUX RISQUES DES MARCHÉS 
(TAUX, CHANGE, CRÉDIT) 

Gestion des risques financiers 

La politique de trésorerie du Groupe est basée sur des 
principes de gestion globale des risques financiers et prévoit 
des stratégies spécifiques pour des domaines tels que le 
risque de taux d’intérêt, le risque de taux de change, le 
risque de matières premières et l’investissement des 
excédents de trésorerie. Le Groupe ne détient aucun 
instrument dérivé de nature spéculative, en application de sa 
politique de ne pas s’engager dans des transactions à des 
fins de spéculation. En conséquence, toutes les transactions 
portant sur des instruments financiers dérivés sont 
exclusivement conclues pour les besoins de la gestion de 
couverture des risques de taux d’intérêt, de taux de change 
et de matières premières et sont à ce titre limitées en durée 
et en montant. 
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Il n’y a aucune couverture prise au niveau de la Société au 
31 décembre 2019. 

Risque de contrepartie 

Les instruments financiers susceptibles de se traduire par un 
risque de contrepartie sont principalement les disponibilités, 
les dépôts bancaires, les placements à court terme ainsi que 
les instruments de couverture mis en place par le Groupe. 
Ces actifs sont placés auprès d’établissements financiers ou 
d’entreprises de premier plan avec pour objectif de 
fragmenter l’exposition à ces contreparties. Ces stratégies 

sont décidées et suivies par la Direction financière du 
Groupe, qui assure un suivi hebdomadaire des notations et 
taux de Credit Default Swap (contrat d’échange sur risques 
de crédit) de ces contreparties. 

Risque de liquidité 

Le Groupe considère que l’élément essentiel de la gestion 
du risque de liquidité concerne l’accès à des sources de 
financement diversifiées en origine et en maturité. Cet 
élément constitue la base de la politique de financement mis 
en œuvre par le Groupe. 

  

 
ENGAGEMENTS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2019 et 2018, la Société était engagée pour les montants suivants : 

(en milliers d’euros) 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Garanties concédées à des banques  0  0 

Garanties concédées à d'autres organismes  63  63 

TOTAL   63  63 
 

 

EFFECTIFS 

 31 Décembre 2019 31 Décembre 2018 

Effectifs moyens   

Cadres  37  31 

Employés  5  4 

Apprentis  1  2 

TOTAL   43  37 
 

 

RÉMUNERATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX DIRIGEANTS ET NON DIRIGEANTS 
Durant l’année 2019, la rémunération attribuée à Monsieur Gilles Schnepp s’élève à 625 milliers d’euros, et la rémunération 
attribuée à Monsieur Benoît Coquart s’élève à 1 546 milliers d’euros. 

Pour plus de détails sur les rémunérations de Messieurs Gilles Schnepp et Benoît Coquart ainsi que des mandataires sociaux 
non dirigeants, le lecteur est invité à se référer au chapitre 6.2.2 du document d’enregistrement universel. 

 

INFORMATIONS SUR LES PARTIES LIÉES 
En application du décret n° 2009-267 du 09 mars 2009, il n’y a aucune transaction significative effectuée par la Société avec 
des parties liées lorsque ces transactions n’ont pas été conclues aux conditions normales de marché. 
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ANNEXES 
ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2019  

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
Capital 
social 

Autres 
capitaux 
propres 

Quote-
part du 
capital 
détenu 

Valeur comptable 
des titres 

Prêts et 
avances 

Cautions et 
avals 

donnés 

Chiffre 
d'affaires 

HT 

Résultat 
de 

l'exercice 
Bénéfice 
(perte) 

Dividende 
encaissé 

 (en milliers 
d'euros) euros 

 % Brute Nette      

Sociétés 
françaises           

Legrand France 
SA  54 913  757 838  100  3 773 659  3 773 659  1 220 742  63  872 120  328 518  450 008 

 

Les informations ci-dessus sont données sous réserve de modification du résultat décidé par le Conseil. 

 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

Néant. 

 

ÉVÉNEMENTS POSTERIEURS À LA CLÔTURE 

Néant. 
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Société anonyme 
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_____________________________          _ 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées 
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LEGRAND 
Société anonyme 
128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
87000 Limoges 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2019 

 _______________       _______________       

À l’assemblée générale de la société LEGRAND, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous 
ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs 
justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisées 
ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de 
commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions 
en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les 
informations prévues à l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à 
l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 
l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de 
base dont elles sont issues. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée 
et conclue au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée 
générale en application des dispositions de l’article L.225-38 du code de 
commerce. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà 
approuvée par l’assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours 
de l’exercice écoulé. 

Les commissaires aux comptes 

PricewaterhourseCoopers Audit 

Camille Phelizon 

Deloitte & Associés 

Jean-François Viat 





















LEGRAND S.A. 

Rapport des commissaires aux comptes 
sur la réduction du capital 

(Assemblée générale mixte du 27 mai 2020 - 21ème résolution) 



PricewaterhouseCoopers Audit 
63 rue de Villiers 
92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 

Deloitte & Associés 
6 Place de la Pyramide 
92908 Paris-La Défense Cedex 

Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital 

(Assemblée générale mixte du 27 mai 2020 - 21ème résolution) 

A l’Assemblée générale de la société 
LEGRAND S.A. 
128, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
87000 LIMOGES 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à 
l'article L. 225-209 du code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions 
achetées, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les 
causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

Votre conseil d'administration vous propose de lui déléguer, pour une durée de 18 mois à compter du 
jour de la présente assemblée générale, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10 % de son capital 
à la date de la présente assemblée générale, par période de 24 mois, les actions achetées au titre de la 
mise en œuvre d’une autorisation d'achat par votre société de ses propres actions dans le cadre des 
dispositions de l’article précité. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui 
n’est pas de nature à porter atteinte à l’égalité des actionnaires, sont régulières.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital 
envisagée. 

Les commissaires aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés 

Camille Phelizon Jean-François Viat
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Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission 
d’actions et/ou de diverses valeurs mobilières avec maintien 

et/ou suppression du droit préférentiel de souscription 

Assemblée générale mixte du 27 mai 2020 – Vingt-deuxième, vingt-troisième, 
vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-huitième et vingt-neuvième résolutions 

________ 
 
 
A l’Assemblée générale de la société Legrand, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société (la « Société ») et 
en exécution de la mission prévue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et 
suivants du code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur les 
propositions de délégation au Conseil d’administration de différentes émissions 
d’actions et/ou de valeurs mobilières, opérations sur lesquelles vous êtes appelés 
à vous prononcer. 

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport: 

− de lui déléguer, avec faculté de subdélégation, pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale, la compétence pour décider des 
opérations suivantes et fixer les conditions définitives de ces émissions et vous 
propose, le cas échéant, de supprimer votre droit préférentiel de souscription : 

 émission avec maintien du droit préférentiel de souscription (vingt-
deuxième résolution), (i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs mobilières 
régies par les articles L. 228-91 et suivants du code de commerce qui sont 
des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital 
de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la 
Société, ou (iii) de valeurs mobilières régies ou non par les articles L. 228-
91 et suivants du code de commerce, donnant accès ou susceptibles de 
donner accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de 
capital existants et/ou à des titres de créance de la Société ; 
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 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie 

d’offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du code 
monétaire et financier (vingt-troisième résolution), (i) d’actions de la 
Société, (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et 
suivants du code de commerce qui sont des titres de capital de la Société 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance de la Société, ou (iii) de valeurs 
mobilières régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du code de 
commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de 
capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas 
échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou à 
des titres de créance de la Société, étant précisé que ces titres pourront 
être émis à l’effet de rémunérer des titres apportés à toute offre publique 
comportant une composante échange, initiée par la Société sur des titres 
d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé, dans les conditions et sous les réserves prévues à l’article 
L. 225-148 du code de commerce ; 
 

 émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie 
d'offres au public visées au 1° de l'article L. 411-2 du code monétaire et 
financier et dans la limite de 20% du capital social par an (vingt-quatrième 
résolution), (i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs mobilières régies par 
les articles L. 228-91 et suivants du code de commerce qui sont des titres 
de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la 
Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la 
Société, ou (iii) de valeurs mobilières régies ou non par les articles L. 228-
91 et suivants du code de commerce, donnant accès ou susceptibles de 
donner accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de 
capital existants et/ou à des titres de créance de la Société ; 

− de lui déléguer, avec faculté de subdélégation, pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale, les pouvoirs nécessaires à l’effet 
de procéder à une émission (i) d’actions de la Société, (ii) de valeurs mobilières 
régies par les articles L. 228-91 et suivants du code de commerce qui sont des 
titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la 
Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 
ou (iii) de valeurs mobilières régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants 
du code de commerce donnant accès ou susceptibles de donner accès à des 
titres de capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas 
échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou à des 
titres de créance de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (vingt-huitième résolution), dans la limite de 5% du 
capital social au moment de l’émission. 
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Le montant nominal global des augmentations du capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, ne pourra, selon la vingt-neuvième 
résolution, excéder 200 millions d’euros au titre des vingt-deuxième, vingt-
troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-septième et vingt-huitième 
résolutions, étant précisé que : 

- le montant nominal des augmentations du capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, ne pourra excéder 200 millions d’euros au titre de 
la vingt-deuxième résolution, 

- le montant nominal des augmentations du capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, ne pourra excéder 100 millions d’euros au titre des 
vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions, et 

- le montant nominal des augmentations du capital susceptible d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, ne pourra excéder 25 millions d’euros au titre de 
la vingt-huitième résolution, ce montant s’imputant sur le plafond de 
100 millions d’euros fixés par les vingt-troisième et vingt-quatrième 
résolutions. 

Le montant nominal global des titres de créance susceptibles d’être émis ne 
pourra, selon la vingt-neuvième résolution, excéder 2 milliards d’euros au titre des 
vingt-deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-
septième et vingt-huitième résolutions, étant précisé que :  

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis ne pourra 
excéder 2 milliards d’euros au titre de la vingt-deuxième résolution et, 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis ne pourra 
excéder 1 milliard d’euros au titre de chacune et de l’ensemble des vingt-
troisième, vingt-quatrième et vingt-huitième résolutions. 

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer dans le 
cadre de la mise en œuvre des délégations visées aux vingt-deuxième, vingt-
troisième et vingt-quatrième résolutions, dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-135-1 du code de commerce, si vous adoptez la vingt-cinquième résolution. 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux 
articles R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner 
notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines 
autres informations concernant ces opérations, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le 
contenu du rapport du Conseil d’administration relatif à ces opérations et les 
modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre. 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions des émissions qui seraient 
décidées, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les modalités de 
détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre données dans le 
rapport du Conseil d’Administration au titre des vingt-troisième et vingt-quatrième 
résolutions. 
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Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix 
d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre de la mise en œuvre des 
vingt-deuxième et vingt-huitième résolutions, nous ne pouvons donner notre avis 
sur le choix des éléments de calcul de ce prix d’émission. 

Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seraient réalisées n'étant 
pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, 
sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est 
faite dans les vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions. 

Conformément à l’article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un 
rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l'utilisation de ces délégations par 
votre Conseil d’administration, en cas d'émissions de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, en cas d'émissions de valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital à émettre et en cas d'émissions d'actions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription. 

 
 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense 

Les commissaires aux comptes 

 PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
 

Camille Phelizon 

Deloitte & Associés 
 
 
 
 
 

Jean-François Viat 
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Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières complexes  

réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 

Assemblée générale mixte du 27 mai 2020 - Vingt-septième résolution 

________ 

A l’Assemblée générale de la société Legrand, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société (la « Société ») et 
en exécution de la mission prévue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants 
du code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de 
délégation au Conseil d’administration de la compétence de décider l’émission : 

i) d’actions de la Société,

ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du code de
commerce qui sont des titres de capital de la Société, donnant accès à d’autres
titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de
créance de la Société, ou

iii) de valeurs mobilières régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du code
de commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de
capital à émettre de la Société, ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant
également donner accès à des titres de capital existants et/ou à des titres de
créance de la Société,

avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés et 
anciens salariés, adhérents à un plan d’épargne de la Société et des sociétés 
françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de l’article L. 3344-1 du Code du 
travail, dès lors que ces salariés ou anciens salariés sont adhérents à un plan 
d’épargne de la Société ou du votre Groupe (ou de tout autre plan aux adhérents 
duquel les articles L. 3332-1 et suivants du code du travail ou toute loi ou 
réglementation analogue permettraient de réserver une augmentation du capital 
dans des conditions équivalentes), opération sur laquelle vous êtes amenés à vous 
prononcer. 
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Le montant nominal global des augmentations du capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder 25 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera : 

- sur les plafonds de 100 millions d’euros fixés par les vingt-troisième et vingt-
quatrième résolutions de la présente Assemblée générale,

- sur le plafond global de 200 millions d’euros fixé à la vingt-neuvième résolution.

Cette émission est soumise à votre approbation en application des dispositions des 
articles L. 225-129-6 du code de commerce et L. 3332-18 et suivants du code du 
travail.  

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui 
déléguer, pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée générale, 
la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui 
appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération.  

Il appartient au Conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux 
articles R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner 
notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines 
autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu 
du rapport du Conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de 
détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'émission qui serait décidée, 
nous n'avons pas d'observation à formuler sur les modalités de détermination du 
prix d'émission des titres de capital à émettre données dans le rapport du Conseil 
d’administration. 

Les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas fixées, 
nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 
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Conformément à l'article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un 
rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par 
votre Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions, en cas d'émission de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d'autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et en cas d'émission de 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre.

Les commissaires aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 

Camille Phelizon 

Deloitte & Associés 

Jean-François Viat 
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